
Un DRH peut-il être poursuivi personnellement s’il a contresigné
un avenant illégal ?

Réponse courte

Un DRH peut être poursuivi personnellement s’il a contresigné un avenant illégal, mais uniquement si sa

responsabilité personnelle est engagée. Cela suppose qu’il ait commis une faute détachable de ses fonctions

habituelles, caractérisée par la mauvaise foi, la négligence grave ou l’intention frauduleuse, et que cette faute ait

directement causé un préjudice.

La mise en cause personnelle du DRH reste exceptionnelle et nécessite la preuve d’un comportement fautif distinct

de la simple exécution d’ordres hiérarchiques. Sa responsabilité civile ou pénale peut être engagée si ces conditions

sont réunies, indépendamment de celle de l’employeur.

Définition

La contresignature d’un avenant illégal par un directeur des ressources humaines (DRH) correspond à l’acte par

lequel ce dernier valide, par sa signature, une modification du contrat de travail qui contrevient à des dispositions

impératives du Code du travail luxembourgeois ou à d’autres normes d’ordre public applicables à la relation de

travail. L’illégalité peut résulter, par exemple, d’une clause portant atteinte aux droits fondamentaux du salarié,

d’une modification substantielle non conforme à la procédure légale, ou d’une violation des règles relatives à la

protection des salariés.

Un avenant illégal est un document qui modifie le contrat de travail en méconnaissance des obligations légales,

telles que l’accord écrit du salarié, le respect de l’égalité de traitement, ou la conformité aux dispositions relatives

à la durée du travail, à la rémunération ou à la protection contre le licenciement.

Conditions d’exercice

La responsabilité personnelle du DRH peut être engagée si plusieurs conditions cumulatives sont réunies. Il doit être

démontré que le DRH a agi en dehors de l’exercice normal de ses fonctions, c’est-à-dire par une faute détachable de

ses attributions habituelles, caractérisée par la mauvaise foi, la négligence grave ou l’intention frauduleuse.

La contresignature doit avoir contribué de manière déterminante à la réalisation de l’infraction ou du préjudice, et il

doit exister un lien direct entre l’acte du DRH et le dommage subi par le salarié ou l’entreprise. La preuve d’un

comportement personnel fautif, distinct de la simple exécution d’ordres hiérarchiques, est exigée par la jurisprudence

luxembourgeoise.
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Modalités pratiques

En pratique, la mise en cause personnelle du DRH demeure exceptionnelle et suppose la démonstration d’une faute

d’une gravité telle qu’elle ne peut être rattachée à l’exercice normal de ses fonctions. La responsabilité civile du DRH

peut être engagée sur le fondement de l’article 1382 du Code civil si le salarié ou l’employeur prouve l’existence

d’une faute personnelle détachable.

Sur le plan pénal, le DRH peut être poursuivi s’il a sciemment participé à une infraction, telle que la falsification de

documents sociaux (articles 196 et suivants du Code pénal) ou la violation délibérée de dispositions protectrices du

salarié (par exemple, en matière de temps de travail, d’égalité de traitement ou de rémunération minimale, articles

L.211-1, L.222-1 et L.225-1 du Code du travail). La traçabilité des décisions et la documentation des échanges

internes sont essentielles pour limiter les risques de mise en cause.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au DRH de vérifier systématiquement la conformité des avenants avec les dispositions

impératives du Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de modification du contrat (article L.121-1),

de durée du travail (article L.211-1), de rémunération (article L.222-1) et de protection contre le licenciement (article

L.124-2).

Toute modification substantielle du contrat doit faire l’objet d’un accord écrit, libre et éclairé du salarié. Le DRH doit

assurer la traçabilité des échanges, conserver les validations internes, et solliciter l’avis du service juridique en cas

de doute sur la légalité d’un avenant. En cas de pression hiérarchique pour valider un avenant manifestement illégal,

il est impératif de formuler ses réserves par écrit et de refuser la contresignature.

La formation continue sur les évolutions législatives et jurisprudentielles, ainsi que la sensibilisation à l’égalité de

traitement et à la protection des données personnelles, sont essentielles pour limiter les risques de mise en cause

personnelle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Modification du contrat de travail

Article L.211-1 : Durée du travail

Article L.222-1 : Rémunération minimale

Article L.124-2 : Protection contre le licenciement

Article L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.261-1 et suivants : Protection des données personnelles et traçabilité

Code civil luxembourgeois :

Article 1382 et suivants : Responsabilité délictuelle

Code pénal luxembourgeois :

Articles 196 et suivants : Faux et usage de faux

Articles 382 et suivants : Infractions relatives au droit du travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg :

Distinction entre faute commise dans l’exercice des fonctions (responsabilité de l’employeur) et faute personnelle

détachable (responsabilité individuelle du DRH)

Un DRH ne doit jamais contresigner un avenant dont la légalité est incertaine. En cas de faute personnelle détachable, sa

responsabilité civile ou pénale peut être engagée, indépendamment de celle de l’employeur. La traçabilité et la consultation du service

juridique sont des garanties essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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